
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 mars 2019, 
enregistrée à son secrétariat le 26 juin 2019, sous le numéro 
1133/201/REC-19, par laquelle monsieur Raymond H. K. DOSSA, 
domicilié au lot 3514, Parcelle W sise à Agla, 07 BP 140 Cotonou, 
transmet par ampliation son mémoire ampliatif déposé le 06 mars 
2019 à la Cour suprême ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Raymond H. K. DOSSA expose que 

dans une affaire domaniale qui l'oppose aux sieurs Frédéric 

HOUENOU QUENUM et Lavauzel Justin LOKONON QUENUM et 

autres, après que dans son arrêt n° 34/ 11 du 03 mai 2011, la Cour 

d'Appel de Cotonou ait dénaturé les faits de la procédure en sa 

défaveur, le Parquet général près cette Cour a rejeté sa demande 

de pourvoi en cassation ; que c'est pourquoi, après avoir envoyé 

directement au Président de la Cour suprême un mémoire 

ampliatif, il en fait ampliation à la Cour pour toutes fins utiles; 
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